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Cl1an1hre des lle1>résentant.s. 

·I 

Crédits spéciaux à eouenrrence de 28,605,tOO francs au l>éparlcmeol_dcs 'l'ravaux 
Publics. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

Messnrnus, 

La plupart des crédits spéciaux mis i1 la disposition du Département des 
Travaux. Publics par la loi du rn août !875 sont ou épuisés ou complètement 
engagés. . 

Afin de pouvoir continuer les travaux pour l'exécution desquels ils ont été 
alloués et satisfaire à d'autres ~!!~~i_l!s µQnt. la né~~~.~~lé ~rgente a r.lé constatée, 
le Gom•erucnwnt a l'honneur <fe·'soumcttre à la Législature une demande de non 
veaux crédits s'élevant ensemble. à 28160:;~-t0O francs, qui se répnrtissent de la 
manière suivante : •i: . , , 

-Routès-: . • ·'. · · 
'Bâtimentscivils. 
·Travnux: 'hydrauliques et ehemi nsdè for en contruetion. 

'/' . 
Cheminsde fer de l'Etat . 
Postes, télégraphes et marine 

. fr. 

Fr. 

2,200,000 
i ,870,000 
5,659,~00 
20,~00,000 

596,OO0 

2s;6o~ltoo 
· Les .explications qui vont suivre .perrneuront à la Législature de se rendre 
compte de l'emploi que le Gouvernement se propose de faire rie ces nouveaux 
crédits, l'l d'apprécier l'utilité cl l'opportunité du projet de loi soumis ;1 ses 
délibérations. 

A. - ROUTts. 

§ J. llacco1·deme11t de rcutes, etc., au chemin de fer. 
Crédit demandé : ! ,000,000 de francs. 

,. 

li est inutile d'insister sur l'énorme intérêt que présente pour l'agriculture le 
développement et le perfectionnement de nos voies de communication. 
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Les crédits extraordinaires suivants ont été successivement mis à la disposi 
tion du Gouvememcnt en vue de travaux d'amélioration el d'cxreuston de roules 
et comme subsides pour aider à l'établissement de cliemlns viclnaux aboutissant 
à des stations : 

Loi du 8 septembre !81S9 . fr . fS00,000 
8 juillet i86f> i f ,000,000 (Luxembourg) . f 100()1000 (les autres provinces). 

12 juin 1869 400,000 
5 juin {870 f:500,000 
5i décembre 1870 i ,900,000 
27 juillet !87{ f 

200,000 (Lli x'elil'f.hhi'rg) 
'200,000 (Limbourg). 

24 mai f872, § fer :'>00,000 
16aoùt 1785, § 3 . 3,000,000 

Ensemble. fr 81500,000 

Cc de, nier crédit, le plus considérable de tous et qui sr trouve aujourd'hui 
complétemcnt engagé, a permis au Gouvernement de satisfaire ù presque tous les 
besoins, mais comme les progrès de l'industrie agricole el l'augmentation de la 
population en font naître chaque jour de nouveaux, le Gouvernement sollicite 

1 • 

un nouveau crédit 'd'un million. 

§ 2. Construction ou reconstruction de ponts appartenant à des routes. 
Subsides. 

,, 1 
Crédit demandé : i ~200,000 francs. , 

Depuis {866 sept lois ont successivement alloué pour cet objet desisemmes 
s'élevant ensemble à 2,800,000 francs. 

Le dernier crédit de 600,000 francs, compris dans la loi du 16 août•187~~ a 
permis de mettre en adjudication la construction d'un pont à Larache et Ia partie 
métallique des ponts de Lustin et d'Yvoir, ainsi que la rcconsunction de ,qeux 
ponts sur la Senne, d'un pont sur Ja Mandel, des ponts dits « d'Ypres el de Nieu 
poi t, » de l'Union sur l'Yser et du Haut-Pont à Dixmude. 

La nouvelle allocation sollicitée mettra le Gouvernement à même de solder 
( , 

les dépenses déjà engagées pour ces ouvrages importants, et de commencer 
d'autres travaux dont les études sont aujourd'hui ou complètement on à peu près 
terminées. 

B. - BATIMENTS CIVILS. 

§ 3, Ayra11disseme11l du palais de la l'{ation et des .ffinislères. - Transîert 
du 1Jlinistère des Tratxuux Publics. 

Crédit demandé : o00,000 francs. 
Jusqu'à présent cinq crédits, s'élevant ensemble à 2,800,000 francs, ont été 

alloués pour cet objet. 
Le crédit de ~oo;ooo francs demandé par le projet de loi permettra de pour- 
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suivre l'acqulsition des immeubles situés entre la rue Royale et le palais de la 
Nation, et de payer les travaux en cours d'exécution. 

§ 4. Construction d'un nouvel hôtel des monnaies à Saint-Gilles, 

Crédit demandé : 500,000 francs. 

D'après le projet définitif dressé par M. l'architecte Roussel, la dépense totale 
de celle construction est évaluée à 2,730,000 francs. - La loi du 27 juillet i87t 
u alloué pour cet objet un premier crédit de o00,000 francs; d'autre part, 
le Département des Travaux Publics a pu disposer d'une somme de fr. i 52,051-80 
restée sans emploi sur le crédit alloué par la loi du 20 février 187!, article ~1 

§ 57, relative au déplacement de l'hôtel de la Monnaie. 
Au moyen de ces ressources, les terrains nécessaires ont été acquis et les 

fondations des bâtiments ont été établies. 
Le crédit sollicité mettra le Gouvernement à même de faire face aux dépenses 

de construction pendant le présent exercice. 

§ !S. Reconstruction du bâtiment du Conservatoire royal de musique, à 
Bruxelles. Construction d'une salle de concert. - 1Jmeublement. 

Crédit demandé : 4~0,000 francs. 
Les crédits alloués jusqu'à présent s'élèvent à mS0,000 francs. A l'occasion de 

la demande du deuxième crédit, le Gouvernement a fait connaître à la section 
centrale que, depuis l'époque de l'adjudication des travaux de grosse construction, 
le prix des matériaux et de la main-d'œuvre ayant subi un renchérissement de 
près de 50 p. 0/o, il était probable qu~ le devis serait dépassé. 

D'un autre côté, l'état du sous-sol, qui n'avait pu être constaté par des 
sondages à cause des constructions qui s'y trouvaient, a nécessité des dépenses 
de fondation imprévues, qui se sont élevées à 2;'>,000 francs environ. 

Enfin, dans un rapport adressé i, M. le MinisLre de l'Intérieur, M. Geevaert, 
directeur du Conservatoire, a signalé la nécessité d'apporter divers changements 
au plan adopté, notamment en ce qui concerne l'agrandissement de la salle de 
concert, et la création de locaux destinés à l'ouverture de classes supplémentaires 
par suite de modifications introduites dans le système d'enseignement. - M. le 
Ministre de l'Intérieur et la commission de surveillance <lu Conservatoire ayant 
insisté pour que ces changements fussent adoptés, le Département des Travaux 
Publics en a prescrit l'exécution, et il en est résulté une dépense supplémentaire 
de H'>7 ,000 francs dont 4;'>,000 francs ont été employés à l'achat de terrains. 
tes rapports de M. le directeur du conservatoire et de 1a commission de 

\ 

surveillance, relatifs à ces changements, sont publiés à la suite du projet de loi r-l 
forment les annexes A et B. 

Enfin, il a été reconnu que le mobilier des classes et de la bibliothèque du 
Conservatoire devait être renouvelé et complété, afin d'être mis en harmonie 
avec les exigences.des nouveaux locaux et les besoins de l'enseignement; la 
dépense à faire de ce chef est évaluée à 40,000 francs par Je Département de 
l'Intérieur, à la demande duquel le Département des Travaux Publics s'est chargé 
de ce travail. 
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Il ne reste plus à pourvoir qu'à l'achèvement des travaux de la salle de concert 
ainsi qu'aux frais d'ameublement et d'éclairage de celte salle. Mais comm_e 1~ 
devis estimatif de la dépense à résulter de cc chef n'a pu encore être arrêté, il y 
aura lieu de comprendre celle-ci dans une demande de crédit ul,té_ri,~ur~. 

§ 6. Conti11uation des travaux d'amélioration et de restauration du palais 
des anciens Princes-Ecéoues de Liége. 

Crédit demandé : W0,000 francs 

Le dernier crédit de 300,000 francs alloué par la loi du f6 août 187~ ~ 
• l' . 

permis de terminer les travaux de construction des locaux destinés au service ~e 
ln Cour d'appel et des tribunaux, ainsi que du bâtiment affecté à la dirccjion 
provinciale des contributions directes: douanes et accises. 

Le crédit demandé permettra de continuer les travaux d'a1~1.éra~ement e~ ~'< 
restauration. notamment en cc qui concerne la salle de la Cour d'assises et les 
locaux attenants. 

§ 7. Construction d',,n local provisoire, place du Petit Sablon, à Bruxelles, 
et acquiiilion d'objets mobiliers pour l'exposition triennale des beautc-arts 
de 1870. 

Crédit demandé: 120,000 francs. 
i e monument à ériger rue de la Régence pour les cérémonies, expositions et 

fêtes publiques ne sera terminé qu'en 1878. - Pour la dernière fois donc, le 
Gouvernement se , oil obligé de demander un crédit pour établir un local 
provisoire cl le pourvoir des objets mobiliers nécessaires. 

En choisissant la place du Petit Sablon pour la prochaine exposition des beaux 
arts, le Département des Travaux Publics croit avoir donné satisfaction tout il 
la fois au public et aux artistes. 

~ 8. Construction d'une école normale d'instituteurs, ~ Br.uges. 

CrédiL demandé : 200.000 francs 

La Joi du 29 mai 1866 a décrété la construction, aux Irais de l'lttat, de deux 
nouvelles écoles normales d'instituteurs, ainsi que de deux écoles normales 
d'lnstitutrices, dont une de chaque catégorie dans les provinces flamandes eL une 
dans les provinces walloncs. 

Par arrêtés royaux des 1.7 février 1870 et ~8 mars sµiya,IJL, il a été décidé 
que cieux de ces écoles seraient établies dans les villes d~ ~ons e] de, Liége , 

En vue d'obtenir la deux ièmo école normale d'instituteurs, la, v)ll,e de Bruges 
a offert de mettre un Lerrain il la disposition du Gouyernefilcnt, ei Je.I)ép_~,J~mcni 
de l'Intérieur a demandé ù celui des Travaux Publics de, se chargen de l'étude, et 
tic la rédaction du projet de construction cl d'ameublement q~ cette école ainsi 
que de la direction et de la surveillance des travaux, 

Un avant-projet de construction des bâtiments a été dressé et a rpçq l'appro 
bation de la commission royale des monuments. 

Le crédit sollicité est destiné à mettre le Gouvernement eu mesure d,e spJdeJ- 
1 11, 1, 1 

les travaux à exécuter cette année. 
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(:, - "CIIA\"AVX IIYDRArLIQOES. 

§ !L Meuse. - Conürucüon de ben-rayes. 

Crédit demandé i :0001000 de francs. 

Pour eannlisor la partie de la \!l'use comprise entre Namur el la frontière 
Française il a été reconnu nécessaire d'étnbll r neuf barrages. 
Trois d'entre eux ont été construits, i1 ln Plante, à Tailler et il Rivières. 
Deux autres sont actuellement en voie de construction à Han cl .1 Houx. Ces 

deux derniers ont été adjugés pour la somme d'un million huit cent cinquante 
mille francs ( 1 ~800~000). 

11 en restera donc quatre i1 construire; ils seront établis à Bouvignes, ù Anse 
remme, ü Waulsort cl à Ilastièrcs-par-delà. 

Le crédit demandé permettra d'entamer ces travaux qui seront conduits de 
manière que la canalisation de la '1cusc belge soit complétcmcnt achevée pour 
l'époque où )a France aura terminé elle-même celle canalisation sur son territoire. 

§ 10. Cona! de jonction de la ./JJeuse à l'Escaut. - /{largissemenl 
cle la 2e section. 

Crédit demandé : 86.000 francs. 

Des arrêts, rendus par la Cour d'appel de Bruxelles le 10 mars cl le i6 mai f 874, 
ont déûnitivernent réglé les sommes ü payer par l'État ,'I l'entrepreneur des 
travaux d'élargissement de la dernière partie de 1n deuxième section du canal de 
jouction de la Meuse ù l'Escaut, pour solde du prix de ces travaux. Ces sommes 
s'élèvent à 86~000 francs en principal I intérêts l'l frais. 

Les crédits alloués antérieurement pour los travaux précités ayant été 
dépensés, une dernière allocation est nécessaire pour assurer l'exécution des 
arrèrs précités. 

§ if. Canal de Cluo·leroi à Bruxelies. - tlargi.'5sement de la partie comprise 
entre la 9u écluse l'i la Sombre canalisée. 

Crr.dit demandé : 90,000 francs. 

Les travaux d'élargissement de la pnrfie du canal de Charlerol à Bruxelles 
comprise entre la !Je écluse t•t ln Samhre , ont donné lieu, de la part de plusieurs 
propriétaires, ù des réclamations qui ont été reconnues fondées. - La loi du 
i 2 .juillet !865 a alloué au Département des Travaux Publics un crédit 
de 1651000 francs, destiné au payement de certaines indemnités; il reste encore 
à pourvoir à l'exécution d'une transaction conclue entre le Département cl l'une 
des parties intéressées. - C'est dans cc but que le crédit susmentionné est 
sollicité. 

§ -12. S(f111b1·e canalisée. 
Crédit demandé : m;,t;00 francs. 

Par suite des trnvnux d'npprofondlssemeut cl d'élnrgissemeut exécutés it la 
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Sambre canalisée, \111 industriel a intenté à l'~:tat une adio:1 en réparatlon 1111 

du préjudice qu'il a éprouvé dans l'exploitntion d_'unc usine établie sur cette 
rivière. 

Une transaction est intervenue, par Iaquelic n:tal s'est engagé à payer au 
demandeur une somme de 29,000 rrar1cs, non compris les intérêts el les frais 
judiciaires évalués à 6,~00 francs, soit ensemble 35,:SOO francs, 

Un crédit de -1401000 francs a été alloué par !a loi du 5 juin 1870 (art. ftr, 
§ -tO) pour la reconstruction du pont de Tamines sur la Sambre. - La dépense 
résultée des travaux exécutés s'élève ù la somme d'environ J76,000 francs; ruais 
la commune de Tamines étant intervenue flOIII' une somme de 6,000 francs, il ne 
reste plus à pourvoir qu'à la différence. U 11 crédit complémentaire de 501000 Cranes 
est compris, iJ cet effet, dnnsl'nlloeation mentionnée ci-dessus. 

§ 13. Escont, - Travaux destinés fi améliorer l'écoulement des eauc, la 
1wvÏfJafirm et le ho/age. É!ftJlifS colleeteur» à Tournai. 

Crédit dcmandé : 25;:i~OOO francs. 
Lors de la discussion de la loi du 16 aoùt 1873, qui comprend 1111 subside de 

2001000 francs pour les travnux destinés à améliorer le système d'égouts de 1:'1 
ville de Tournai, le Gouvernement a exposé les considérations qui justifient l'in 
tervention de l'Élal dans celle dépense, et la construction, aux frais du Trésor 
public, d'un canal à ciel ouvert destiné à recevoir au moyen d'un siphon, les 
eaux des deux. collecteurs à établir de chaque côté du fleuve et à les amener en 
aval de l'écluse Constantin. 

Les études de cc dernier proje! étant complètement terminées, il est désirable 
que les travaux qu'il comporte, et dont l'exécution est vivement réclamée tians 
l'intérêt de la salubrité, soient entrepris à bref délai; c'est dans ce but que le 
GouvernemenL demande un crédit de 200,000 francs, qui couvrira la plus 
grande par lie de la dépense. 

L'allocation pétitionnée comprend en outre une somme de 5a,OQO francs 
destinée à solder les dépenses supplèmentalrcs auxquelles n donné lieu la 
construction d'un barrage avec écluse à sas sur l'Escaut, à Berchem, travail pour 
lequel u11 crédit de 450,000 francs a été accordé par la loi du 5 juin t870 
(article 1er,§ 14), 

S 14. Lys. - Travaux d'amélioratiou 

Crédit demandé : { 00,000 francs. 

Cc crédit a pour but de meure le G ouverncment à même de faire face aux 
dépenses à résulter de l'amélioration des di-verses branches de la Lys dans la 
traverse de la ville de Courtrai, cl de l'achèvement du quai de la rive droite de la 
Lys en amont du pont tournant dit de Courtrai. 

§ 1 a. iJJantlel. - Tra vaux de canaiisation, 

Crédit demandé : 42,000: francs. 

La canulisntion de: la Mundcl peut ètre considérée comme terminée. Il ne reste 
plus à exécuter que.quelques travaux complémentaires, absolument indipensables 
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cl dont la dépense, évaluée ù 42,000 francs, nécessite la demande d'un supplément 
de crédit de pareille somme. 

§ i6. Den1lre. - Amélioration du régime de celle rivière. 

Cré(lit demandé : rnolooo francs. 
Le crédit de 1,800,000 francs ::illoué p::11· l'article ,ter, § 4, ile la loi <lu 

::S juin 18()81 pour I'amélioration du r(;gime de la Dendre, est dépensé à concur 
ronce d'une somme de 1, 7~H-,OOO francs. 

Les travaux entrepris à Terrnondc pour l'établissement d'un barrage et 
d'autres ouvrages :i la Dendre sont demeurés interrompus. 

Le Gouvernement se trouve aujourd'hui en mesure de les reprendre. el le 
crédit demandé le meura ù même de le faire. 

§ 17. Contit111oli1m des irucuu x d'amélioration du réqime de l'Yser; am,;liu 
ration du canal de F01·11es û Dunkerque. 

Crédit alloué : 200.000 frnnes. 

Il a été alloué au Département des Travaux Publics; par l'article 1c, § 7 de 
la loi du 16 août 1875, un crédit de 800;000 francs pour l'exécution de divers 
travaux d'améliorauon du régime de l'Yser, nu point de vue de l'écoulement des 
eaux. 

Ces ouvrages, d'une haute importance pour la Flandre occidentnle, ne sont pas 
encore achevés cl ils devront ètre complétés par des travaux de recreusernent 
aux canaux de Furnes à Dunkerque cl de Bergues. 

La dépense à résulter de l'exécution du projet général d'amélioration du régime 
des eaux dans la vallée de l'Yser, doit être supportée en partie par la province, 
les communes cl les particuliers intéressés. 

La somme de 200,000 francs dont l'allocation est sollicitée permettra au 
Gouvernement <le foire face ù ses obligations pendant le cours de l'exercice. 

§ 18. Tracaux d'endiguement du Zwyn. 

Crédit demandé : a0,000 francs. 

Un crédit de 2'20,000 francs a été ouvert au Département des Travaux Publics 
par la loi du 2-1 mai l87j; pour le payement de la part de la Belgique dans les 
frais d'exécution des travaux d'endiguement du Zwyn. Les dépenses se sont 
élevées à 52a,OOO francs environ. 

Le gouvernement néerlandais est intervenu dans ce supplément de fr. t0!:'100O 
pour la somme de fr. [$~1604-51-. JI reste donc à payer par la Belgique celle 
d'environ ?>0~000 francs montant du crédit mentionné ci-dessus. 

§ m. Pori d'Ostende. - Établissement d'un bassin el de chantiers à l'usage 
du service de la marin«, wnélioralion du port. 

Crédit demandé : 547 1600 francs. 

Par la loi du 26 mai i 8721 il a été alloué un crédit de üij0,000 francs pour la 
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première série des travaux ù effectuer en vue <le l'établissement d'un bassin et de 
chantiers à l'usage de la marine à Os tende. 

Le crédit pétitionné est destiné, à concurrence de 53~1000 francs, il poursuivre 
les travaux pendant le présent exercice. 

D'un autre côté, la ville d'Ostende a demandé que l'Étal intervint dans la 
dépense afférente il la construction d'une partie du mur de qnui lie l'ancienne 
crique des pêcheurs. 11 a été reconnu que cc travail protégera ctlieac1•mcn,t,,contrc 
la haute 1111·r, le sas de l'écluse des hassius, qui n'est séparé de 1-i crique que par 
une digue en terre de trop faible épaisseur cl c'est pour ce motif que le Gouver 
nement, sous réserve de l'allocation par la Législature du crédit nécessaire, a 
pris à sa charge hl moitié de la dépense. Celle-ci étant évaluée ù fr. 2t,,W8--26, 
une somme de ·12,600 francs, 1 epréseutaut la part incombant à !"Etal,, est 
comprise d.111s l'allocation sollicitée. 

§ 20. Po, t de rc{uye de_ llta11/œ11berglte. 

Crédit demandé :·i211000 francs. 

Le Département des I'ravaux Publics a conclu, le 21 décembre 1874> av cc 11•.; 

héritiers de l'entrepreneur des travaux d'achèvement du port de refuge à Blan 
. kenbcrghe, une convention transactionnelle par laquelle le .sokle du prix dcsdits 
travaux a été fixé à fr. i3fi,604-7~ . 

Mais le crédit alloué par la loi du ~ juin i8G8 n'ayant pas élé compléicuient 
absorbé, il suffit d'une allocation supplémentaire ile 106,000 francs pPUI' assurer 
l'exécution de la convention dont il s'agit. 

Le Département sollicite, d'autre part, une somme de 1 ~LOOU Iranes pour lui 
permettre de solder les dépenses résultant des.travaux autorisés par l'.url. 1t.~r § 2-t 
de la loi du ~ juin 1870. Un crédit de tH>:O0O francs a été alloué pour la 
construction d'habitations pour les agents attachés nu scrv icc de l'écluse de.chasse 
et de l'écluse d'évacuation du canal de Blnnkmbcrghc , ainsi que pour la 
construction d'une rampe destinée à raccorder ln rue de l'Ouest, à Blankenberghe , 
avec la digue conduisant au port de refuge. 

D'après les engagements contractés pour l'exécution des travaux, la dépense 
t~t~Je_s'~lève à la somme d'environ 70,000 francs, de sorte que le crédit dont le 
Qénartcment dispose présente une insuffisance de lo,000 francs,-il'htquclle 1il ,y 

. ;i Jieu de pourvoir. 

§ 2i. Chemin de fer de ceinture de Gand. 

Crédit demandé : oi v ,000 francs. 
Les crédits alloués successivement pour la construction du chemin de fer de 

ceinture de Gand s'élèvent ensemble à 6,~00,U00 francs. 
Ces sommes sont compléterncnt absorbées et il reste à pourvoir aux dépenses 

relatives à la construction 'des bâtiments cl dépendances et de l'établissement 
d'appareils divers dans les stations de Genlbrugge et du Rabot .qui se -sout 
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. fr 
Ainsi qu'à d'autres travuux r·l fournitures dont le montant est de 
Il y a (•galemc11L lieu de p,1yt•1· li· ..• okl« 1111 priv d11 matériel ernploy é 

i, l'établissement de !a voie, suit 274,085 

Ensemble. . fr. 1H 4,t98 

Le Gouvernement sollicite 11I1 crédit de :H 5.000 francs pour ètre en mesure 
de satisfnire ù ces divers cngng<'ments. 

§ 22. Chemi,t de fer d'Ath à Blauni, 
C1é1li1 demaudé : 687,0UO francs 

Les dépenses faites ou engagées pour la construction du chemin de fer dlAlh 
ù Blaton 5C subdivisent comme il suit : 

Travaux de terrassement et construction des bàtimcnls , ouvrages 
<l'art, cil'. . fr. 

Expropriation, frals tic surveillance . 
~latél'icl tic la voie Cl four uitures diverses 

8681000 
700,000 
580,000 

La pose et le Irrlastuge 1lt· la voie donncrout heu ,1 une dé-pl'n~e 
de. 264·;000 

Ensemble. 
Le t:r(•dil ouvert par la loi 1111 30 juin 18(,9 é1a11L de 

il } a une diflèrence ile. 

. fr. 2:,ü'.2;000 

. fr J ,;;00,000 

. fr. 012,000 

entre ceue aliocatiou et les dépenses énumérées ci-dessus. Mais le nouveau 
crédit ù allouer est réduit ù ()87 .000 francs, J(' Gouvcmcmcnt espérant que lu 
Législature udopu-rn les modificntious proposées au tracé de la lh;nc qui doit 
relier celle de Snint-Ghisluin i1 Audenarde à la ligne de Saint-Ghislain à Ath, 
cl ensuite desquelles la :5or1étt; dr' construction aurait ù supporter la moitie dt.! 
la dépense à faire par' 1'}~1:11 pour l'étnbh-srmcnl de la section de Blaton ù Sten 
hruggen, soit approximativement i'2f>.000 fruncs. (// ~ D du projet tic loi n° i 5, 
des Documents parlementaires.) 

CHE.\IINS DE FER EN EXPLOlfl'ATl©l."\. 

A. -·· VOIES ET TIIA VAUX, 

§ 23. Tracauœ d'extension 
Crédit demandé : 7,800,000 francs 

Ainsi que l'indique l'exposé dès motifs de ln loi du Hi août i875, les erédits 
qu'elle comprenait pour les installations du chemin <le fer ·ne représeJ11piçr1t 
qu'une partie de lu dépense ù laquelle doit donner lien - l'exécution de loiîs les 
travaux énumérés dans cri exposé, et ils étaient limités aux dépenses à faîfc' dans 
le· courant dl• l'exercice. 

Ces crédits sont.tdepuis un certuin lt•mps déjà, complétcment e11gJgés et 'il ést 
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inuispensable, afin de pouvoir continuer les travaux entrepris. que tic nouvelles 
ressources soient mises à la disposition du Gouvernement. 

D'autres besoins se sont, en outre, révélés el, parmi ceux-ci, il en est auxquels 
on ne pouvait différer de pourvoir sans comprorneure la sécurité publique 011 la 
régularité du service. 

L'agrandissement des stntious qui ne sont plus en rapport avec l'importance 
du trafic. la création de nouvelles stations instamment réclamées par plusieurs 
localités, l'établissement de voies de ~arn~c dans celles qui c11 sont encore 
dépourvues, la construetiou d'ouvrages d'art pcrmcttunt la suppression de pas 
sages à niveau, l'établissement d'appareils de sécurité aux bifurcations et d'instal 
lations pour le service d'alimentation des loeomotives, sont autant d'améliorations 
qu'il importe de poursuivre dans l'intérêt d'une bonne exploitation. 

Il est également indispensable de compléter les gares de formation. La grande 
importance de ces gares a été, à diverses reprises, signalée il la Législature. Eu 
permettant d'organiser tics trains directs dont la composition reste la même pen 
dant tout le trajet, elles dégagent les stations intermédiaires de manœuvres nom 
breuses qui exercent une influence nuisible au point de vue de l'économie de 
l'exploitation et de la régularité du service. 

Parmi les travaux qui ne comportent pas de retard, il y a notamment à 
signaler le doublement de la voie entre Athus et Autel. 
ta Société du Prince-Henri dirige actuellement par les voies d'Athus tout son 

trafic de et vers la Belgique cl, par suite, Je mouvement sur la section d'Athus à 
Autel n augmenté dans des proportions considérables; il est appelé à se déve 
lopper encore et il n'est plus possible d'y satisfaire au moyen d'une voie unique. 
Les dépenses à résulter du doublement de la voie de celle section sont évaluées 
à 400~000 francs. 

/J. - TIHCTION ET MATÉRIEL 

~ ~M. Exteusio1l du matériel de fraction et de f1•a11:1porf. - Outillage 
des ateliers. 

Crédit demandé : 9,f>00,000 francs. 

La loi du f6 août 1875 a accordé au Département des Travaux Publics 
un crédit de 9,:>00,000 francs pour extrusion du matériel de traction et tic 
transport. 

L'exposé des motifs annonçait que cc crédit se trouvait engagé d'avance à con 
currence de 3,?'.JOOiOOO francs. 

La même loi a encore alloué divers crédits pour le complément du matériel de 
transport plus spécialement affecté au service des lignes du Luxembourg. 
Par suite de ces nouvelles ressources le parc de r.État s'est élevé, y compris le 

matériel affecté jusqu'ici au chemin de fer du Luxembourg, ù 844 locomotives, 
2,jrs7 voilures à voyageurs, 28, f 69 wagons :i marchandises et 9 J4 wagons 
à frein. 

Cet effectif a été lcnu au complet au moyen de crédits budgétaires, cl le 
Département est même assez considérablement en avance sur le renouvellement ; 



( 1 1 ~ l '.\• 16'.l. 1 
cependun l de nouvelles extensions ile ma tériel onl été bientôt reconnues inti ispen 
sables, prineipalemeut en cc qui concerne le matériel de traction, cl le Gouver 
nement a dû pourvoir en partie aux nécessités qui résultaient de celle situation. 

Le crédit pétitionné lui permettra de solder les commandes déjà Iaites et de 
contracter de nouveaux marchés. 

Le réseau de l'lttat, qui ne comptait en 187 t que 1,476 kilomètres, sera 
approximativement de 2,0a9 avant la lin de l'année, cl l'activité qui va être 
désormais imprimée i1 l'établissement des lignes ù construire encore nugmentera 
rapidement cc chiffre. Or: on peut tenir que, pour répondre uux nécessités d'un 
trafic aussi considérable que celui qui se fait sur le réseau de l'État, il faut au 
moins f4 wagons à marchandises de Ioule espèce par kilomètre. 

Le nomine dl! voitures ù ,·oyagl'llrs doit être également augmenté. 
Enfin il est indispensable que le nombre de locomotives demeure proportionnel 

ù celui des wagons cl des voitures, et cette proportion doit même être augmentée 
depuis que l'État a ù exploiter un grand nombre de lignes ou de sections de lignes 
il forte rampe. 

L'extension considérable 'l uc le matériel à subie dans ces dernières années 
nécessite, d'autre part, un développement correspondant des ateliers d'entretien 
cl de réparation. 

Les établissements de Maline:; sont devenus insufllsauts malgré leur agrandis 
sement, cl de nouvelles installations sont en voie de construction à Luttre. Ces 
nouveaux ateliers doivent être pourvus de l'outillage nécessaire, cl c'est lù un 
besoin de l'exploitation auquel il est le plus urgent de pourvoir. 

§ 2;,. Objets d'approvisiomiements. 

Crédit demandé : 5,200;000 francs. 

La mise en exploitation de lignes nouvelles de chemins de fer exige une 
première mise de fonds pour constituer une base d'approvisionuernent ou pour 
donner. l'extension nécessaire aux magasins existants. 

Cc premier capital ue saurait ètrc confondu avec les charges annuelles de l'ex 
ploitation. Sa destination en effet n'est pas d'être consommé et de disparaitre, 
mais bien d'être renouvelé sans cesse et plutôt accru que réduit. Il a donc bien 
le caractère d'un fonds de premier établissement. 

La mise en exploitation des lignes nouvelles livrées à l'État en vertu de. la 
convention du 2~ avril !870 et des lignes du Grand Luxembourg, nécessite l'aug 
mentation des magasins à concurrence d'an moins 5,200,000 francs, à savoir 
fr. 810,8tf-57 en cc qui concerne les premières el fr. 2,589, 188-63 quant aux 
secondes. 

Aux termes de l'art. ! ! de la convention du 2;$ avril !870, l'État a repris les 
approvlsionnements de la Compagnie, mais ils ne suffisaient pas même pour les 
lignes dès lors exploitées par elle, et il fout nécessairement pourvoir à l'augmen 
tation d'approvisionnements résultant des nécessités de l'entretien de la voie, des 
travaux. et du matériel en service sur les lignes qui n'étaient pas construites 
en i 870, cl qui viennent successivement étendre le réseau. 
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L'augmentation du trafic sur l'uueien réseau tic l'Élat nécessiterait également 
une augmcutauon d'approvlsionncment. 

En cc qui concerne lr-s lignes du Luxembourg, l'l~rat 11 ui a repris. _ dès le 
1°1' janvier -1875, tout l'actif comme tout le passif de la Compngnic, a trouvé 
en magasin des objets d'approvisionnements de 10111 genre à concurrenee de 
fr. 2,589,188-65. l\lais celle somme ûguralt lt l'actif réalisable dans l'état de 
situation de la Compagnie ~') Pl Iaisait par conséquence partie intégrante des 
ressources destinées ù couvrir les créances .passives. Or, comme les objets 
d'approvisionnements dont il s'agit et (lui ont été consommés pour les besoins du 
service doivent être successivement remplacés par d'autres approvisionnements 
de valeur au moins égale, il y a lieu d'ouvrir sur les fonds d'extension un crédit 
spécial de même import. 

POSTgS, 

§ '26. /lcquisifion d'immeubles pow· (e service des postes. 

Crédit demandé: H6,000 francs. 

Cc crédit est destiné ù payer les frais d'acquisition d'immeubles ù Louvain, 
Dinant, Neufchâteau, Bouillon <'l ,'.\Ions; cl ù couvrir les dépenses d'achèvement 
de l'hôtel des postes construit ù Alost. 

Ces dépenses ne sont évidemment pas de celles qui peuvent être imputées 
sur les allocations hudgétaires , celles-ci ne devant pourvoir qu'aux. besoins 
normaux des services. 

TÉLÉGUAPirns. 

§ 27. Extension des liynes et des appa1'eils télégraphiques. 

Crédit demandé : ·l00,000 francs. 

Le montant des crédits alloués jusqu'à cc jour pour les Installations télégra 
phiques s'élèx c n 5JH 1,000 francs. La dépense de J00,000 francs proposée 
aujourd'hui correspond aux travaux ù effectuer celle année. 

En fait, les travaux d'extension n'ont jamais été interrompus. C'est le résultat 
inévitable du développement incessant drs correspondances. les dépenses impu 
tables sur le budget annuel ne peuvent pourvoir qu'à la rétribution du personnel 1 
à l'entretien e\ au renouvellement, du matériel, de manière à maintenir Je réseau 
dans l'état et dans les limites où l'ont placé Jes constructions antérieures. Chaque 
fois .que de nouveaux besoins se produisent, il faut y satisfaire par des ressources 
extraordl uaires. 

Tel est le but du crédit proposé, lequel aurait la destination dont le détail 
suit : 

(
1
) Dans l'étal de si~1rnlion dont fait mention le dernier paragraphe de l'article I" de ln 

convention-loi du 5i janvier 1&75, ne figure que ln somme de fr. 2,~80,!i!H-86. Des recti 
flcntions postérieures l'ont portée au bilnn définitif à fr. 2,58(1, t88-63. 
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1 •• CAT(G0RIE. 2• Cf,.'~t.~Q.~IE,. 3° CAJ.(~O,RJt. -- -- 
\~L•IMi~ll•. Il, r~ilj(' •n tue lvm I_IJ\Î,0'1,!\ ·• (A}rq fl<lllf. I/WPl\111~•,.//f.~l,<\ll'PDl•i- 
de la télt'-grapl,ie Jlrh'i:c les nouwe111u ehemius Je 

,., pour ,111& are •u dt- 

Q~~ATION, "'~Sf-1'!1°l <!Y, .-,_o~, •.•. -. 
seule. fer. po/1 \\..,, prndea t d,, 

s~rvi~•-•.ur los llgn<~ cii1. •n,~•,. 
VNITéS • DÉP.ENJE. UNITÉS, 1 DÉPENS■, UNITtS, 1 DÉPENS!,;, 

... . . . 
Pils supplémentaires . . . . . • . • li . ?SOOkilom, -i~,MO 

LiS!I~ nouvelles. . . . . . . . -i3 8,1,3~ 25 5,600 . • 
Appareils, et aceessolres . • . . . 2 l, 120 8 .\.,4~,0 2~ ,11,~0.0 

--'Ppaf.eil_s,à f.aode vHesse ...• • » li • 3 h~OO 
Extension et amélioration des lo- 

cau.x, etc ....•.•..• • • • • . f8,86i! 

• 9,752· . 40,080 • 80, f68 
--- . .,. .. .. 

1:%•:~ 6:Îfl8!\H•· · · · · 1 ()O, OOD Irancs. 

llARll'tH, 

§ ~8. Construction d'un nouveau steamer remorqueul' destin» au port 
dr'Ostende. 

Cr.édit demandé : i80,000 francs. 

L'état de vétusté du steamer remorqueur actuellement encore en service à 
Ostende ne permet pas de l'utiliser plus longtemps sans dangers sérieux pour 
l'équipage. 

Ce navire n'était pas neuf lorsqu'il fut acheté en Angleterre, en i862, pour 
Je prix relativement modique de f 2o~OOO francs. 

On ne saurait plus le réparer convenablement à moins d'en renouveler eu 
quelque sorte toutes les parties. 

Le Gouvernement sollicite, en conséquence, les moyens de faire construire, 
à bref délai, un nouveau remorqueur. La dépense estimée à f 80,000 francs, s'il 
est fait abandon à l'entrepreneur du, bâtiment actuel ( opération qu'autorise 
l'art. 1:27 de l'arrêté royal du 10 décembre 1868, sur la comptabilité publique): 
semble suJilsammcnt justifiée par les services de plus d'une nature que la navi 
gation retire d'un bon service de rernorquage : il facilite l'entrée et la sortie du 
porl d'Ostende; il porte assistance aux bâtiments en détresse et aux naufragés 
sur la côte de Flandre; il ravitaille le feu flottant du West Hinder, etc., etc. 

Le nouveau bâtiment aura une puissance de machines presque double de celle 
qu'a le bâtiment actuel. C'est ce qui explique le chiffre du crédit demandé. 

ART. 2. 

f/ oies et moyens. 
L'art. ·il'.$ de la loi sur la comptabilité de l'État exige que toute demande de 
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crédit foi te en dehors de la loi annuelle des dépenses, indique les voies et moyens 
qui seront affectés aux crédits demandés 

Pour se conformer à cette disposition, le projet que nous avons l'honneur de 
présenter Indique comme voies et moyens soit les ressources ordinaires, soit Je 
produit de l'émission de litres de la dette publique, ou provisoirement de bons du 
Trésor. · 

Déjà, dans la prévision des crédit; que nous venons réclamer, le Gëuverne-: 
ment a eu recours ù la négociation de bons du Trésor dont le produit doit entre,: 
Jans ses caisses au mois de juin et au mois <l'octobre de cette année ; mais cette 
ressource n'est et ne peut être que temporaire: selon que la situation financière 
le comportera, ces bons seront remboursés au moyen des bonis que les budgets 
à venir nous laisseront, ou bien ils seront remplacés par des titres de la delle 
consolidée. 

li est sans doute superflu d'ajouter que, dans Je but d'atténuer les charges du 
Trésor dérivant des intérêts et frais auxquels l'émission des bons donnera lieu, le 
l\1inistre des Finances s'attachera à donner une destination fructueuse aux fonds 
qui en proviendront et qui devraient rester momentanément sans emploi. 

Le nlinistre des Travaux Publics, 
A. BE~RNAERT. 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 

~ 
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PROJET· DE LOI. 

,_,__._;fopo(b II, 
ROI DES ,BELGES. 

Sur la proposition tle 110s Minislrcs des Travaux Public, 
et des Finances, 

~01!S A\'O~::. :\RRtTÉ ET ,-',RRtTONS : 

Notre ~linistre das Finances présentera, en ~otre Nom, à 
la Chambre des Heprésentunts, le projet de loi dont la teneur 
suit .: 

,\ I\TICL.E l)Rf.MIER, 

Des crédits spéciaux, à concurrence dcfr. 28,60:S, iOO, sont 
ouverts au .Mi11is1ère des Traraux Publics pour pourvoir aux 
dépenses extraordinaires énumérées ci-après : 

A. - Routes. 

S l ''. Haceordement de roules 
aur chemins de ft•t . • fr. 1,000,000 

S 2., Construction cl reconstruc- 
tion de ponts appartenant :; des 
routes . 

,,200,000 

B. - Bâti111e1lls civils. 

S 5. Agrandissement du palais 
de la Xation et des ltinistëres; 
transfert du Mi11i5tère des Travaux 
Publics . . fr. 

§ 4. Construction d'un nouvel 
Hotel des Monnaies. 

5 15 Reconstrucrion des bâti 
ments du Conservatoire royal . de 
musique à Bruxelles ; construction 
cl ameublement . 

1500,000 

500,000 

4-?S0,000 

A reporter . . fr. 11H0,000 ,,200,000 
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Report . . fr. t ,4?S0,0O0 j/100,000 
S 6. Pelais des anciens Prlnees 

Jtvèques de Liége : continuation des 
travaux d'améliorotion et de res- 
tauration et acquisition d'objets mo 
biliers . • . . fr. 

§ 7. Exposition triennale des 
beaux-arts : construction d'un lo- 
cal provisoire. 

§ 8. Construction d'u11C' école 
normale i1 Bruges 

100,000 

1~0,000 

~00,000 
t ,870,000 

C. - Trtnxuœ hyclra11li1J11es. 

§ V. Construction d'un barrage 
dam la Mcme i• Bouvigucs . fr. 

§ 10. Conol de jonction de ln 
,1cmc i1 l'Escaut; élargissement de 
ln SL• section . . 

§ 11. Canal de Charleroi fi 
Bruxelles : élargissement de la f»llr 
tic comprise entre l:1 o~ écluse c-t 
la Sombre canalisée. 

S 12. Snmhre ennnlisée . 
§ i :S. Escaut : travaux d'amé 

lioratiou du régime des eaux, de la 
navigation cl du halage ; rgoul 
collecteur f1 Tournni . 

S 14. Lys : travaux rl'améliora-> 
iion 

S f ti. ;\Jamlcl : uuvaux ile ca 
nalisation • 

S 16. Dendre : travaux darné 
lioration 

§ 17. Y ser et canal de Furnes 
:, Dunkerque : travaux d'améliora- 
1io11. • 

§ 18. 'Travaux d'endiguement 
du Zwyn . 

S 19. Port d'Ostende : établis 
-rmcnt d'un bassin cl de chantiers 
pour le service de la marine; amé 
lioration du port. 

§ 20. Pori de refuge de l~la11- 
kcnberghe. 

t ,000,000 

f\6,000 

I 
/ 

90,000 
6!.J,500 

:?:51$,000 

100,000 

~~,00O 

100,000 

~00,000 

:j0,000 

:H7,600 

121,000 
2,437,100 

(). - Chemin de fer 1!11 amstructio«, 
S 21. Chemin de fer de cein- 

ture de Gar11I. • • fr. ?H !S, 000 
S 22. Chemin de fer t1· A 1h à 

Blaton. • • 687,000 

A reporter . 
t ,20;1,000 

. fr. 7, 70~), 100 
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E. - Chemin de {e1' en exploitation. 
1 ° Voies et travaux : 

['" t69. l 
. fr. 7,70\t00 

§ ~;'). Travaux d'extension, fr. 7,800,000 

2° Traction et matériel : 
§ ~4. Extension <lu matériel Je 

truetion el Je transport; outillage 
des ateliers . . V,!S00,000 

§ 25. Ohj!·ts d'npprovislonne- 
ments . 3,~00,000 

---- ~o.imo,ooo 
F. - Postes, télég1·aphts et ma1'iue. 

S ~6. Acquisition el appropria 
iion d'immeubles pour le service 
des postes. . fr. 

§ 27. Extension des lignes et 
appareils télégraphiques 

S j8. Construction d'un nou 
veau steamer remorqueur 

i 16,000 

100,000 

180,000 

Total 

596,000 
. fr. 28,60~,,oo 

ART. ,. 

Les crédits mentionnés à l'art. f •• seront couverts soit par 
les ressources ordinaires, soit par une émission de titres de 
la dette publique. Ils pourront l'être provisoirement par des 
bons du Trésor, sans que l'échéance la plus longue de ces 
bons puisse excéder cinq ans. 

ART. ;:,. 

La présente loi sera exécutoire le lendemain de sa publi 
cation. 

Donné à Bruxelles, le 20 mai 187?>. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
te blinistre des Travaux Publics, 

A. fütR'iAEIIT. 
Le Ministre des Finances, 

J. MALOU. 


